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François Cantegreil et moi-même avons étés re-
çus par Thierry Aubry, horticulteur du square des  
Batignolles et du parc Martin Luther King.

Plutôt que de dérouler une liste exhaustive, j’ai 
préféré me concentrer sur trois points qui m’ont 
parus essentiels pour résumer notre visite.

1 - le concept

2 - la propreté

3 - l’esthétique



1 - le concept

La première impression importante qui vient à l’esprit est 
qu’il existe une vision forte étayée par la réflexion c’est à 
dire l’expérience.

Par exemple Thierry Aubry distingue trois types de parc :
- les parcs patrimoniaux comme le square des Batignolles
- les parcs à vivre comme le parc Martin Luther King
- les parcs mixtes comme le parc Montsouris

Chacun de ces parc impose une gestion différente.

Si fumer et l’alcool sont interdits, les chiens le sont égale-
ment pour préserver les pelouses.

Il est également interdit de marcher sur les pelouses.



Dans cet esprit, les oiseaux sont bagués pour pouvoir les 
suivre et se rendre compte de leur reproduction.

Il nous a été indiqué que cette reproduction interne était 
plus efficace que l’introdution d’une nouvelle faune.

Les panneaux indicatifs sont plus incitatifs que contrai-
gnants.



2 - la propreté

Les deux parcs nous ont parus extrêmement propres.

Ils se basent sur un constat : «si c’est propre, cela reste 
propre».

A mon sens , cette propreté repose sur la disposition im-
portante et judicieuse (près des lieux de vie comme le ma-
nège ou l’enclos pour enfants par exemple) de nombreux 
bacs à tri sélectif allié au travail des manutentionnaires. 
Pour ces derniers, un tracteur de benne leur a été alloué.

Certains bacs possèdent même une entrée blanche pour 
le verre alors que l’alcool est interdit.



3 - l’esthétique

Souvent reléguée en dernière priorité, l’esthétique parti-
cipe du calme et de la sérénité des lieux.

Je prendrai deux exemples :
- l’utilisation d’une couleur dite «vert réséda» moins agres-
sive que le vert habituel des parcs
- l’intégration dans le paysage et l’alignement des bacs à tri 
sélectif.



Merci de votre attention


